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M. I abbé Lemire préteiid avoir 

une liberté politique illimitée. 

Peu 'de jours après l'échec électoral, qui a 
écarté M. Pabbé Lemire de la mairie d'Haze-
brouck, une interview a été demandée à un de 
ses partisans. 

« Avant tout, il ne fallait pas, à son sentiment, 
qu'il parût s'être soumis à une prétendue dé­
fense (1) et, par cela mêmej accepter que les 

1. On est injuste, quand on prétend affirmer une dé­
fense inexistante. — Or, il a été interdit à M. l'abbé 
Lemire d'être désormais candidat à aucune élection de 
quelque sorte que ce soit. M. l'abbé Lemire en a été per­
sonnellement informé le 9 juillet 1911. Tout le public 
en a été avisé par un communiqué de l'Archevêché de 
Cambrai, qui a fait le tour de la presse en mars et avril 
1912. — Donc le fait est certain : la défense est réelle. 

Il y a mieux. Cette défense, loin d'être prétendue, c'est-
à-dire douteuse, est explicitement racontée en public par 
M. l'abbé Lemire lui-même. 

Ce qui est contesté par le prêtre-politicien, ce n'est 
que la légitimité du fait; ce n'est pas sa réalité. 

Cette légitimité a été contestée deux fois devant les 
Tribunaux par M. l'abbé Lemire. 

La première fois, ce fut dans le procès de presse dft 
M. Léon Devos contre M. H. Bonté, garant du Cri de* 
Flandres, devant le Tribunal correctionnel d'Hazebrouck, 
(9 et 22 septembre 1911). 

La seconde fois ce fut dans le procès intenté par le 
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prêtres perdissent la liberté politique du moment 
que, l'abbé Gayraud étant mort, l'abbé Lemire 
restait seul à exercer un droit, qu'on n'eût pu 
lui dénier auparavant à moins d'atteindre son 
collègue. 

» Tout le monde sait quelle importance il atta­
che à ses prérogatives (1) politiques. — Ce n'est 
pas, dit-il volontiers à ses électeurs, une sou­
tane qui demande vos suffrages : cest une liberté. 
— Dans l'Eglise, non plus que dans l'Etat, un pa­
reil homme n'admet pas le gouvernement par 
lettre de cachet. 

» Il prétend, s'il a encouru une peine, qu'elle 

Purti Lcmiriste en vue d'annuler les élections municipales 
d'Hazebrouck des 5 et 12 mai 1912, devant le Conseil 
de préfecture du Nord, (21 et 28 juin 1912). 

1. Les parlementaires, selon cette prétention à des pré­
rogatives, ne savent pas qu'ils peuvent avoir des comp­
tes à rendre (moralement) à leurs commettants; ils ne 
veulent retenir que leurs privilèges. 

Voilà pourquoi il reste une ressource pour manifes­
ter le mécontentement : ne pas renouveler le mandat 
donné. — Pour M. l'abbé Lemire, on a été plus loin : 
on n'a même pas attendu l'échéance de l'élection légis­
lative de 1914. L'imprudent « député » a eu le désir de 
devenir maire d'Hazebrouck; mais il fallait commencer par 
être élu conseiller municipal. 

La veille de l'élection le Cri des Flandres (p. 2, col. 5), 
rappelait les 2.050 voix obtenues par M. l'abbé Lemire, 
en 1910, contre 840. 

Le 5 mai 1912, l'abbé Jules Lemire, député, n'avait 
plus que 1438 voix contre 1790. 

Le 12 mai 1912, M. l'abbé Lemire, qui n'était plus 
candidat, n'obtenait que 539 voix contre 1.517. 

Le mécontentement a donc l'importance d'un désaveu. 
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soit motivée; si Ton invoque une loi contre lui, 
que le texte en soit publié. 

» Il ne consentira jamais que sa politique soit 
jugée par son évêque (1) : ses électeurs, en cela, 
sont seuils compétents, qui ne se mêleraient pas 
de l'inculper pour une erreur canonique (2). 

» . . .Le cas Lemire, voyez-vous, conclut notre 
interlocuteur, est la chose la plus grave qui se 
soit passée depuis la Séparation des Eglises et de 
l'Etat. Celui-ci, en supprimant Vappel comme 
d'abus, a laissé les catholiques libéraux sans 
défense (3), en proie, moins à la sévérité ecclé-

1. Le jour de son ordination, M. l'abbé Lemire a en­
tendu cette question faite individuellement et- publique­
ment par son évêque : Promittis mihi et successoribus 
mets reverentiam et obedientiam ? — Et M. Jules Lemire 
a répondu à haute voix et devant tous les témoins at­
tentifs : Promitto. — Confiant dans la probité de cet 
engagement, (qui ne comporte aucune restriction de na­
ture politique), Févéque Ta embrassé en disant : Pax Do-
mini Bit semper vobiacum. — Et M. l'abbé Lemire a 
accepté ce souhait en disant : Amen, sachant très bien 
que la paix en question est la paix religieuse. 

2. Jamais l'Eglise n'a consenti à un empiétement des 
électeurs politiques : M. l'abbé Lemire le sait bien... Et 
le refus des Associations cultuelles par S. S. le Pape 
Pie X, à rencontre de la Loi du 9 déc. 1905, en est 
une preuve récente. 

M. l'abbé Lemire tient un propos enfantin. 
3. L'expression est remarquable, en ce qu'elle prend 

sur le vif la connivence du catholicisme libéral, du gal­
licanisme et du joséphisme pour conduire subrepticement 
au Maçonnisme révolutionnaire. C'est un aveu* 

Devant le Conseil de préfecture du Nord, M. Bultheel 
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sias tique qu'à la conspiration des monarchistes, 
— lesquels, partisans du principe d'autorité dans 
l'Eglise comme dans l'Etat, ont acquis auprès des 
Evêques une influence h peu près souveraine, 
depuis que le diocèse n'a plus d'autres ressources 
que les largesses de la dévotion opulente* » (1) 

L'interwiever a été maladroit. En effet, à peu 
de semaiues d'intervalle, M. l'abbé Lemire a èïè 
mis en présence de l'éventualité d'un changement 
dans le mode d'élection des députés, comme si le 
scrutin d'arrondissement allait être remplacé par 
la représentation proportionnelle des partis poli­
tiques. Dans cette perspective, M. l'abbé Lemire 
a renouvelé sa déclamation sur sa liberté soi-
disant absolue on matière politique; puis il s'est 
immédiatement contredit, en annonçant que, pour 
obtenir un mandat à la Chambre il .était résolu 
à s'inféoder à l'un des partis en présence. ~ 
Pour le malheureux prêtre dévoyé, la liberté n'est 
que nominale en matière politique : elle sert 
de couverture à son parti pris. 

™ . ^ i m^, — i • • • • I J II 

a exprimé le même regret. Si n'avait été la Loi de Sé­
paration, il aurait sollicité la procédure de l'appel comme 
d'abus. 

La conjuration du Pouvoir occulte est donc déjouée 
par les aveux simultanés des meneurs (les francs-maçons) 
et des dupes, (les catholiques libéraux, les modernistes 
et leurs pareils dans le Lemirisme). 

1. Cf. l'Univers, 79* annje, n<> 15.619. Paris, 13 et 14 
mai 1912, p. 3, col. 6. 
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Du côté de son évêque, la liberté couvre son 
insoumission systématique et obstinée. 

Du côté de son parti politique, la liberté couvre 
une servilité tenace à l'idée de la Révolution. 

« Encore une fois, je revendique ma liberté 
complète », ^ dit M. l'abbé jLemire (1). 

« Je tiens mon pouvoir et mon devoir de mes 
électeurs et d'eux seuls », a-t-il dit un autre 
jour (2); et il Ta répété à ses électeurs verba­
lement et par écrit. 

Il y a longtemps qu'une liberté aussi complète, 
aussi personnelle, a été jugée par le roi Sa­
lomon. — « Celui, qui met sa confiance en lui-
même, est un insensé; mais celui qui se conduit 
sagement se sauvera. » (3) 

C'est pour les catholiques de France, et en 
matière politique, que Joseph de Maistre a écrit 
cette pensée aussi profonde que juste : — « Ce 
qu'il y a de plus admirable dans Tordre uni­
versel des choses, c'est Faction des êtres libres 
sous la main divine. Librement esclaves, ils opè­
rent tout à la fois volontairement et nécessai­
rement : ils font réellement ce qu'ils veulent, mais 
sans pouvoir déranger les plans généraux. Chacun 

1. Chambre des Députés, séance du 7 mars 1906. 
2. Chambre des Députés, séance du 4 nov. 1907. 
3. Proverbes, XXVIII, 26. 
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de ces êtres occupe le centre d'une sphère d'acti­
vité, dont le diamètre varie au gré de Yêternd 
géomètre, qui sait étendre, restreindre, arrêter ou 
diriger la volonté, sans arrêter sa nature. » (1) 

Pour les catholiques, la liberté politique est 
sincère sous la garde de Dieu et sous la tutelle 
de la Doctrine et de la Discipline de l'Eglise. 

Pour les agents et les instruments passifs de 
ridée révolutionnaire, il en est tout autrement 
Sous le couvert du mot de liberté, il y a une 
tyrannie du pouvoir occulte. 

M. l'abbé Lemire a évolué; et il subit encore 
une autre évolution. Les catholiques le voient 
avec une émotion inquiète, tandis que lui-même 
affecte ne vouloir tenir compte d'aucun avertisse­
ment. 

On Ta dit avec raison, les persécuteurs ont, 
les uns pour les autres, un profond mépris. On 
en trouve des preuves, après les rivalités, qui 
deviennent des divisions et aboutissent à des 
querelles livrées à la publicité dans la presse. Là 
ils sont peints par, eux-mêmes. 

Le Socialisme (sept. 1910), Ta écrit à son tour: 

1. Considérations sur la France, par le comte Joseph 
de Maistre, éd. Paris-Lyon, 1870, chap. I, p. 1. 
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« En une série d'articles formant une «oraison (1), 
le directeur de l'Action, journal officieux de la 
Franc-Maçonnerie (2), vient de prononcer l'éloge 
funèbre du vieux Parti radical. Ce n'est du Bos-
suet, ni de près ni de loin; mais c'est conçu 
suivant la méthode classique : le défunt est cou­
vert de fleurs, dont quelques-unes empoison­
nées (3). Et cela se termine (encore seton la tradi­
tion), par le cri : Combes et Pelletan sont morts ; 
vive Briand I Ce dernier souverain des destinées de 
la France est bien vivant (4). S'il n'est pas assailli 
des remords de Louis XI, il a goûté l'éloge pom­
peux de sa politique, et de sa personne (5), que 
M. Henry Bérenger a tiré de comparaisons per­
fides avec ses prédécesseurs disparus. Ne croyez 

1. Le mot du journaliste du Socialisme trahit l'ori­
gine de l'auteur... Un renégat ne peut pas toujours ca­
cher sa honte : malgré lui et contre lui elle surgit comme 
une ostensible flétrissure... peccatum meum contra me 
est semper. 

2. Cette précision est donnée par le Socialisme-
3. Le système maçonnique se retrouve dans ce dé­

tail, selon la méthode de Voltaire, qui disait : mentez, 
mentez toujours ; il en restera quelque chose. 

4. Septembre 1910. 
5. Les éloges les moins prévus et les plus blâmables, 

qui soient parvenus à M. Aristide Briand, sont ceux qui 
sont parlis des rangs de la Droite. A l'égard de leurs 
électeurs, il y a des parlementaires, qui ont trahi leurs 
engagements, a tout le moins tacites. A l'égard de Lur 
nouveau maître, ils sont allés au-devant du mépris; M. 
Aristide Briand le leur a, plus tard, signifié sans ménage­
ments. 
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pas d'ailleurs que notre confrère (1) poursuive 
une de ces basses flagorneries pour le maître du 
jour et des fonds secrets (2), coutumières à la 
presse vénale. II s'est indigné d'en avoir été soup­
çonné par la Dépêche de Toulouse, insinuant que 
« son amitié pour Briand était le prix d'une 
tète de préfet! » — Qu'il sache donc, a répondu 
le Directeur de l'Action, que je mets la mienne 
(son amitié) à un bien autre prix; car, même 
si M. Briand me refusait une ou plusieurs têtes 
de préfet, je n'en défendrais pas moins sa poli­
tique, tout simplement parce qu'elle est la mien­
ne (3), c'est-à-dire celle que je crois la meilleure 
pour la Démocratie, pour la libre-pensée et pour 
la France! » 

Le Socialisme ajoute : — « Le couplet est 
émouvant. Il n'empêche que M. Briand, qui se 
fiche de la Démocratie, de la Libre-Pensée et deila 
France comme de sa première Grève générale, 
a dû avoir le... sourire. — Par contre, dans le 

1. Pour le Socialisme, c'est naturel : Y Action est un 
confrère « distingué ». 

2. La vénalité est donc avouée avec crudité pour le 
personnel officieux; et les fonds s:erti sont les moyens 
de gouverner. Entre journalistes également compétents l'aveu 
est nettement dénué d'artifices. 

Le système de gouvernement est corrompu par l'argent. 
3. Hors de leur Loge, les Francs-Maçons ne manquant 

jamais d'en parler sur ce ton : l'artifice est banal pour 
les dispenser de découvrir les instructions reçues sous le 
serment du secret maçonnique. 
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clan combiste, la fureur est extrême d'avoir ré­
chauffé, au giron maçonnique (1) et radical, le 
jeune serpent de Y Action. M. Henry Bérenger 
excipe de son entière bonne foi. Tout à coup, pa­
raît-il, il y a reconnu les méfaits de la politique 
sectaire, les horreurs de l'orgie maçonnique (2\ 
les dangers d'un anticléricalisme stupide, les 
abîmes de la corruption arrondis3ementière, et 
tout pareil à son ami M. Briand (3), il en a 
la nausée. 

1. En effet, pour la secte maçonnique, c'est la déso­
lation quand on ébruite un secret. Les conjurés n'ont plus 
qu'à gémir, lorsque le servilisme n'est plus complet. 

2. n y en a Beaucoup d'autres, qui s'aperçoivent ainsi 
de leurs erreurs; ils conservent leur apparence de dupes 
pour des motifs méprisables; mais leur indignation ne 
fait que s'accumuler : aussi leur rupture n'est pas seule­
ment un désaveu; c'est surtout un point de départ d'une 
hostilité parfaitement documentée. 

3. Sans doute M. Aristide Briand a dit un jour à la 
Chambre qu'il « n'avait pas l'honneur de faire partie 
de la Franc-Maçonnerie ». — On trouve un démenti 
irréfutable dans La Pétition contre la Franc-Maçonnerie 
à la 11e commission de H Chambre des Députés, par 
L. Prache, nouv, éd. Paris (chez Hardy et Bernard), 
1905, p. 255 et suiv. — « C'est au Grand-Orient même, 
dans le Temple rr° 2, de la rue Cadet, qua s'est formée 
la Ligue d'action républicain/*, à la suite des élections 
municipales de 1900, dans les tenues solennelles, pro­
voquées par la Loge les Frères Unis-Inséparables, les 
18- et 22 juin 1900... » Un appel, adressa par une Com­
mission executive aux fondateurs et adhérents de la Li­
gue d'action républicaine notifie qu'elle « a couru sus 
à l'ennemi et empêché la grande manifestation eésaripnne 
préparée pour le 14 juillet ». On remarquera l'origine 
typographique du document : « Paris. Imprimerie Nouvelle, 
11, rue Cadet, (c'est celle du Grand-Orient), 2284, 1800 ». 
— Cet appel de la Ligue d'action républicaine portait une 
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* Voici le tableau, qu'il (VAction) brosse fie 
ses compagnons de luttes radicales, anticléricales, 
biocardes : — Ces hommes-là se sont élevés, 
eux, leurs familles, leurs clientèles, dans toutes 
les places et dans tous les honneurs de l'Etat, 
sous le couvert des IuLtes républicaines des dix 
dernières années. Pendant que les militants de 
la libre-pensée recevaient les coups (1), ils y 
prenaient, eux, du galon et de l'avancement. Le 
chef de clan est devenu parlementaire, le frère 
trésorier^général, inspecteur-général, ou quelque 
chose de généralement semblable; les fils sont 
percepteurs ou receveurs, les beaux-frères gref­
fiers en chef, les neveux pour le moins percep­
teurs. Une espèce de féodalité politique 6'est 
reconstituée en analogie avec la féodalité ter­
rienne de la loi des Carolingiens. Qui Va fait 
comte ? disait Hugues Capet à l'un de ses féodaux. 
L'autre lui répondit : qui ta fait roi? C'est du 
même ton qu'un parlementaire d'arrondissement 
répond : qui fa fait ministre ? à l'homme d'Etat 

série de signatures, parmi lesquelles an relève : Aris­
tide Briand, Lafferre, Pelletan, Viviani. Or, tous les si­
gnataires étaient Francs-Maçons. Donc M. Aristide Briand 
était alors Franc-Maçon. 

Qu'importent ses dénégations? Il avait deux motfs pour 
l'y conduire : — 1° Le secret maçonnique ; — 2© le 
système du gouvernement par le mensonge. 

1. Dans les bureaux du journal le Socialisme, on le 
sait par expérience. 
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assez imprudent pour lui dire : qui t'a fait dé­
puté? (1) 

« C'est vécu, pourrait-on dire; car, il y a peu 
de temps, M. Bérenger était de la famille. S'il 
s'en est éloigné soudain, ce ne peut être unique­
ment par amitié pour M. Briand. Je crois plus 
simplement, qu'en journaliste avisé (2), il a flairé 
le vent. L'opinion publique est faite par la presse; 
mais celle-ci n'a l'assurance de pouvoir la domi­
ner qu'à la condition de savoir, à certaines heu­
res, la suivre (3). Le dégoût profond du public 
pour les procédés infects de la radicaille installée 
à l'auge administrative et gouvernementale, s'est 
manifesté avec tant de force, que les habiles 
jugent prudent de tirer leur révérence. Il n'y a 
rien de nouveau dans le geste de M. Henry Bé­
renger. C'est le même, dont M. Arthur Meyer 
salua les débris du boulangisme : bonsoir, Mes­
sieurs! » (4) 

1. L'autorité de droit divin est seule dans la sérénité 
qui plane au-dessus des mesquines querelles. 

2. Pourquoi ne pas dire l'appât du lucre? 
3. Le servilisme pour ce maître anonyme, qui est F opi­

nion publique, est le moyen de jeter un voile systéma­
tique sur la puissance occulte : c'est celle de la secte 
maçonnique. 

Le mot à"ordre est le procédé de l'esclavage; il n'est 
pas inconscient pour tous ceux qui le propagent. Son 
origine n'est occulte que pour les profanes. Il est mis 
en circulation par un petit nombre de Francs-Maçons 
initiés. 

4. P. Marius-André, Le Socialisme, sept. 1910. 
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Il n'est donc plus possible d'être dupe des 
mots à effets, des promesses mensongères, ni 
surtout des protestations d'une liberté, qui est à 
double face : — absolue et injurieuse, si elle 
se tourne à droite, — obséquieuse et servile, si 
elle se tourne à gauche. 

C'est en vain qu'on voudrait troubler les ca­
tholiques et mettre en opposition une juste et 
honnête liberté d'une part et une loyale soumis­
sion à l'autorité d'autre part. 

On arrive à ne plus se comprendre parée qu'il 
y a une véritable contradiction entre le» deux 
camps mis en présence par la controverse du 
Leynvrisme. — C'est l'esprit de la Révolution, qui 
inspire les modernisants autour de M. l'abbé Le­
mire. — C'est la tradition pure et simple, qui 
maintient dans la voie droite les fidèles tenante 
du Catholicisme intégral. 

Ce n'est certes pas la première fois, que se 
rencontre ce contraste. 

M. l'abbé Lemire se fait une illusûyi grave, 
lorsqu'il prétend faire abstraction de son sacer­
doce toutes les fois qu'il fait de la politique. Par 
son influence, il induit les jeunes abbés démocra­
tes en une pernicieuse erreur, surtout en présence 
des séductions révolutionnaires.-
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Joseph de Maistre Ta écrit (1); — « Chaque 
homme a certains devoirs à remplir, et l'étendue 
de ces devoirs est relative à sa position civile 
et à l'étendue de ses moyens. Il s'en faut de 
beaucoup que la même action soit également cri­
minelle de la part de deux hommes donnés. Pour 
ne pas sortir de notre objet, tel acte qui ne fut 
qu'une erreur ou un trait de folie de la part d'un 
homme obscur, revêtu brusquement d'un pou­
voir illimité, pouvait être un forfait de la part 
d'un évêque (2) ou d'un duc et pair. 

» Enfin, il est des actions excusables, louables 
même suivant les vues humaines, et qui sont 
dans le fond infiniment criminelles. Si l'on nous 

dit par exemple : fai embrassé de bonne foi la 
révolution française, par un amour pur de liberté 
et de ma patrie, fai cru en mon âme et conscience 
qu'elle amènerait la réforme des abus et le 
bonheur public; nous n'avons rien à dire. Mais 
l'œil, pour qui tous les cœurs sont diaphanes, 
voit la fibre coupable; il découvre dans une 
brouillerie ridicule, dans un petit froissement de 
l'orgueil, dans une passion basse et criminelle, 

1. Considérations sur h France, p.ir M. le comb Jo­
seph de Maistre, éd. Lyon-Paris, 1870, pp. 11-12. 

2. Toutes proportions gardées, il y a un contrast? de 
même ordre, selon qu'il s'agit d'un prêtre ou d'un laïque, 
spécialement lorsque la faute touche à la Doctrine, ou 
à la Discipline ecclésiastique. 

III. — Ce que devient le Lemirisme. a 



18 SI LA LIBERTÉ POLITIQUE 

le premier mobile de ces résolutions qu'on vou­
drait illustrer aux yeux des hommes; et, pour lui, 
le mensonge de l'hypocrisie, greffée sur la tra­
hison, est un crime de plus. » 

Après la révolution de juillet 1830, Féli de 
Lamennais fonda le journal VAvenir et aussi 
Y Agence générale. Par le journal et par l'agence, 
il prétendait mettre d'accord le catholicisme et le 
libéralisme. L'Eglise devait, à son avis, sous 
peine d'une défaillance irrémédiable, entrer dans 
cette voie. Elle n'avait, pour le faire, qu'à sé­
parer sa cause de celle des trônes et à se récla­
mer que de la seule liberté. La rédaction de 
L'Avenir se prononça en faveur de la liberté de 
conscience, de la liberté de penser, de la liberté 
de la presse. Elle réclamait, en outre, la sépa­
ration de l'Eglise et de l'Etat. — Le Saint-Siège 
ne put voir sans inquiétude des tendances pa­
reilles se faire jour. Le talent de Lamennais et 
de ses collaborateurs ne manquerait pas de leur 
donner une grande force. L'organisation très 
ferme, qui .complétait leur action par le journal, 
aurait fatalement pour résultat la création, avec 
des catholiques, d'un parti nombreux, sur lequel 
les évêques n'exerceraient aucune autorité (1). 

1. Sur cette question, voir : Etudes sur le Lemirisme : 
Lamennais et Lemire, Paris, 1910, 85 p. 

Sur la même question, Le Cri des Flandres a plus 
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Grégoire XVI, par son Encyclique Mirari vos, 
du 15 août 1832, condamna les erreurs de Lameu-
d'une fois expliqué, à sa manière, la liberté politique 
deê catholiques. — Dans le n? du dimanche 18 juin 
1911, Noël a écrit tout un article intitulé : « Ce qu'en 
pense Mgr Delamaire »; (2e année, n° 113, p. 1, col. 3). 

« Etant évêque de Péri gueux, Mgr Delamaire fit pa­
raître une brochure d'une portée considérable et où il af­
firmait noblement la liberté politique des catholiques. Plu­
sieurs journaux l'ont rappelé avec beaucoup d'à-propos, 
à l'occasion d'une lettre écrite par (Mgr) le Coadjuteur 
de Cambrai au journal royaliste Le Nouvelliste de Bor­
deaux. Après avoir déclaré que, si le Pape parle de po­
litique, il donne des conseils et non pas des ordres, le 
docte prélat conclut en ces termes : La liberté du ci­
toyen catholique en matière politique est de notoriété publique 
pour tous les esprits impartiaux et un peu documentés en his­
toire, soit ancienne, soit récente. 

» Et .pour appuyer cette affirmation, Mgr Delamair* 
reconnaissait encore très orthodoxe, la réponse que le 
Centre allemand adressa, à la date du 16 janvier 1687. 
au card. Jacobin i, secrétaire d'Etat : — Je n'ai pas be­
soin de dire que le Centre fut toujours heureux d'exécuter 
les ordres du Saint-Siège, lorsqu'il s'agissait des lois ec­
clésiastiques. Mais je me suis permis d'écrire, déjà en 
1880, qu'il était impossible absolument, pour le Centre, 
d'obéir à ses directions pour des lois non ecclésiastiques. 
Selon moi, ce serait un malheur pour le Centre et une 
source de désagréments bien graves pour le Saint-Siège, 
si le Centre demandait, pour des lois qui n'ont rien à faire 
avec les droits de notre Sainte Eglise, les- instructions 
du Saint Père (16 janvier 1887). 

» On ne peut pas soupçonner (Mgr) l'Archevèque-coad-
juteur de Cambrai de n'être pas en pleine harmonie 
doctrinale avec l'ancien évêque de Périgueux; et les dif­
férentes interprétations, qu'ont données de sa lettre cer­
tains journaux, sont, sans aucun doute, erronées ». Et 
c'est signé : Noël. , 

Derrière le pseudonyme Noël, quelqu'un se trouve em­
busqué. Pourquoi n'a-t-il pas précisé le titre, le lieu et 
la date de la brochure d'une portée considérable ? La 
citation, dépouillée de son contexte, ne peut-eUe pas con­
duire à une interprétation erronée ? L'embusqué n'estil 
pas sérieux? 


